
COMMISSION CONSULTATIVE 

POUR UNE VILLE INCLUSIVE
Séance du 20 février 2025

En présentiel : salle de réception de l’hôtel de ville de Québec, 2 rue des Jardins, Québec



AGENDA DU 20 FÉVRIER 2025
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1. OUVERTURE DE LA RÉUNION ET QUORUM 17 h 00 à 17 h 05

Mot de bienvenue du Président. Ouverture de la séance et quorum David Weiser

2. AFFAIRES COURANTES 17 h 05 à 17 h 10

Adoption de l’ordre du jour du 20 février 2025

o Ajout de sujets d’actualités des commissaires David Weiser

Approbation du procès-verbal du 28 novembre 2024

3. SUIVIS ET SUJETS D'ACTUALITÉS                    17 h 10 à 17 h 55

o Présentations du 28 novembre 2024. Rétroaction et prochaines étapes

David Weiser
Service de police de la Ville de Québec (SPVQ)

Badge « thin blue line »: partage des réflexions individuelles

Jeux du Canada 2027 à Québec

o Commémoration de la Grande Mosquée. Faits saillants 2025 et prochaines étapes David Weiser

o Présentation de la campagne de sensibilisation à la diversité ethnoculturelle
Audrey-Anne Béchard 
Sandra Blais-Gosselin

o Journée internationale du vivre-ensemble en paix. Faits saillants et prochaines étapes Sylvie Roy

o Sujets d'actualités des commissaires 

David Weiser
Mosaïque dans la salle de réception

Procédure pour une motion de la commission
Proposition de motion à l’occasion du Mois de l’Histoire des Noirs

o Mandat, rôle et priorités des commissaires pour 2025 Marie-France Loiseau
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AGENDA DU 20 FÉVRIER 2025

4. SOUS-COMITÉS SECTORIELS 17 h 55 à 18 h 10

Faits saillants avec les commissaires délégués

o Comité des toponymes critiqués (A. Dawson et B. Benabdallah) Aimée Dawson

o Comité des journées particulières à proclamer (G. Hartog, S. April et D. Weiser) David Weiser

o Comité de réflexion (R. Ruest, B. Benabdallah et D. Weiser) David Weiser

Service au buffet - Pause santé de 18 h 10 à 18 h 30 (20 minutes)

5. LOI SUR LA LAÏCITÉ DE L'ÉTAT 18 h 30 à 20 h 20

Conférence de Me Guillaume Rousseau et échange avec les commissaires

o Loi sur la laïcité de l'État et crucifix dans la salle du conseil de ville Guillaume Rousseau

Historique du crucifix incluant une visite dans la salle du conseil de ville Frédéric Smith

o Réflexion et recommandations aux fins d'une motion de la commission (crucifix et mosaïque) Tous

6. CONCLUSION ET MOT DE LA FIN                        20 h 20 à 20 h 30

o Prochaines étapes et mot de la fin du Président David Weiser



APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
DE LA SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2024

2. AFFAIRES COURANTES
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3. SUJETS D’ACTUALITÉS
Discussion, décisions et prochaines étapes

5

o Présentations du 28 novembre 2024. Rétroaction et prochaines étapes David Weiser

Service de police de la Ville de Québec (SPVQ)

Badge « thin blue line »: partage des réflexions individuelles

Jeux du Canada 2027 à Québec

o Commémoration de la Grande Mosquée. Faits saillants 2025 et prochaines étapes David Weiser

o Présentation de la campagne de sensibilisation à la diversité ethnoculturelle
Audrey-Anne Béchard 
Sandra Blais-Gosselin

o Journée internationale du vivre-ensemble en paix. Faits saillants et prochaines étapes Sylvie Roy

o Sujets d'actualités des commissaires David Weiser

Mosaïque dans la salle de réception

Procédure pour une motion de la commission

o Mandat, rôle et priorités des commissaires pour 2025 Marie-France Loiseau



Campagne de 
sensibilisation à la 

diversité ethnoculturelle
Phase 4



Évolution de la campagne
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Phase I
Ouvrir sa ville

Évolution de la campagne

Phase II
Une première pour s'ouvrir

Phase III
Ici, nous 

sommes ouverts



Nous sommes Québec

▪ Concept : Cette campagne met en lumière l’unité et l’inclusion. La Ville va 
encore plus loin dans la sensibilisation aux gestes d’ouverture. Elle 
présente des cas concrets de ce que les citoyennes et citoyens peuvent 
faire et l’impact qui en découle.

▪ Lancement : 27 janvier 2025

▪ Fin : 31 mars 2025

8



Univers graphique
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Déploiement

▪ Page Web

▪ Journal

▪ Affichage (abribus, restaurants)

▪ Radio

▪ Bannières Web

▪ Vidéo

▪ Médias sociaux
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http://www.ville.quebec.qc.ca/vivreensemble/


Vidéo
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▪ Vidéos réalisées pour présenter des cas réels de ce qu’a comme impact un simple geste 
d’ouverture.

▪ Histoires authentiques où un geste d’ouverture a permis de bâtir des relations humaines, 
fortes et durables. 

▪ Ces récits incarnent l’essence du « nous » et montrent comment chaque individu 
contribue à l’identité collective et au dynamisme de Québec.



Vidéo entreprise
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https://www.youtube.com/watch?v=roDGRUi1Y2w&t=35s
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Video Play Icon Png Free Download - Colab

Vidéo - Citoyen

https://www.youtube.com/watch?v=dD_sX8jvsho&t=3s
https://www.youtube.com/watch?v=50MCd5M1UNU


Merci!
Des questions?

14



15

Sujet d’actualité | Avec Sylvie Roy

La Division du vivre-ensemble et de la cohésion sociale a le mandat 
d’organiser une programmation rassembleuse. Un comité interservices est mis 
en place. Plusieurs rencontres ont permis d’avancer le mandat du comité. 
Présentation de l’état d’avancement avec Sylvie Roy.
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https://www.unesco.org/fr/days/living-together-peace
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La Mosaïque dans la salle de 
réception de l’Hôtel de Ville
 Sujet d’actualité avec David Weiser
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Procédure pour une motion de la 
commission à transmettre aux 

élus de la Ville de Québec
 Sujet d’actualité avec David Weiser
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COMMISSION CONSULTATIVE POUR UNE VILLE INCLUSIVE
MANDAT, RÔLE ET PRIORITÉS 2025 DES COMMISSAIRES

Avec Marie-France Loiseau • Directrice générale adjointe • Direction générale

OBJECTIFS DE LA COMMISSION
❖ Contribuer à assurer la pertinence des actions municipales mises en place.
❖ Contribuer à favoriser l’adhésion des leaders de la communauté aux initiatives municipales. 
❖ Contribuer à optimiser le déploiement des activités prévues aux plans d’action de la Ville de Québec.

MANDAT ET 
RÔLE DES 
COMMISSAIRES

Formuler des 
recommandations sur les 
orientations municipales en 
matière de vivre-ensemble.

Formuler des recommandations 
sur la mise en œuvre des 
stratégies de la Ville en matière 
d’accessibilité universelle et de 
diversité, équité et inclusion 
ainsi que de son plan d’action 
en immigration.

Prendre acte des actions 
courantes de la Ville et 
de ses partenaires et 
identifier des pistes de 
solution aux défis 
observés.
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COMITÉ DE 
COMMÉMORATION 

ET DE TOPONYMIE 
Rencontre du 11 décembre 

au monastère des Ursulines

(A. Dawson et B. Benabdallah) 

SOUS-COMITÉ SECTORIEL
FAITS SAILLANTS ET PROCHAINES ÉTAPES 

AVEC AIMÉE DAWSON



JOURNÉES 
PARTICULIÈRES À 

PROCLAMER
(G. Hartog, S. April et D. Weiser)

SOUS-COMITÉ SECTORIEL
FAITS SAILLANTS ET PROCHAINES ÉTAPES 

AVEC DAVID WEISER



PROPOSITION 
D’ACTIONS DU COMITÉ 

DE RÉFLEXION
(R. Ruest, B. Benabdallah et D. Weiser)

SOUS-COMITÉ SECTORIEL
FAITS SAILLANTS ET PROCHAINES ÉTAPES 

AVEC DAVID WEISER



CONFÉRENCE
Avec Me Guillaume Rousseau

LOI SUR LA LAÏCITÉ DE L’ÉTAT

Conférence sur des aspects juridiques 
concernant la laïcité et la Ville de Québec. 
Cette conférence porte notamment sur la 
Loi sur la laïcité de l’État en général et la 
présence du crucifix dans la salle du conseil 
de ville en particulier.



NOTRE CONFÉRENCIER
Me Guillaume Rousseau

Titulaire d’une maîtrise en droit comparé 
avec spécialisation en droits de la personne 
et diversité culturelle de l’Université McGill et 
docteur en droit de l’Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne, Me Guillaume Rousseau 
est professeur titulaire et directeur des 
programmes de Droit et politique appliqués 
de l’État à la Faculté de droit de l’Université 
de Sherbrooke.

23



Loi sur la laïcité de l’État

1. L’État du Québec est laïque. 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-0.3#se:2


Loi sur la laïcité de l’État

2. La laïcité de l’État repose sur les principes suivants :

•1° la séparation de l’État et des religions;

•2° la neutralité religieuse de l’État;

•3° l’égalité de tous les citoyens et citoyennes;

•4° la liberté de conscience et la liberté de religion.

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-0.3#se:2


Loi sur la laïcité de l’État
•

3. La laïcité de l’État exige que, dans le cadre de leur 
mission, les institutions parlementaires, gouvernementales 
et judiciaires respectent l’ensemble des principes énoncés à 
l’article 2, en fait et en apparence.

•Pour l’application du présent chapitre, on entend par : 

•1° «institutions parlementaires» : l’Assemblée nationale, 
de même que les personnes nommées ou désignées par 
celle-ci pour exercer une fonction qui en relève;

•2° «institutions gouvernementales» : les organismes 
énumérés aux paragraphes 1°à 10° de l’annexe I;

•3° «institutions judiciaires» : la Cour d’appel, la Cour 
supérieure, la Cour du Québec, le Tribunal des droits de la 
personne, le Tribunal des professions et les cours 
municipales.

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-0.3#se:2
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-0.3#se:3


Loi sur la laïcité de l’État

•ANNEXE I (Articles 3, 7 et 10)

•ORGANISMES

•(...)

•5° les municipalités, les communautés métropolitaines, les 

régies intermunicipales et les offices municipaux et 

régionaux d’habitation, à l’exception des municipalités 

régies par la Loi sur les villages cris et le village naskapi 

(chapitre V-5.1) ou par la Loi sur les villages nordiques et 

l’Administration régionale Kativik (chapitre V-6.1);

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-0.3#sc-nb:1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/V-5.1?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/V-6.1?&cible=


Loi sur la laïcité de l’État•

•4. (…)

La laïcité de l’État exige également que toute personne ait droit à 

des institutions parlementaires, gouvernementales et judiciaires 

laïques ainsi qu’à des services publics laïques, et ce, dans la 

mesure prévue par la présente loi et par la Loi favorisant le 

respect de la neutralité religieuse de l’État et visant notamment à 

encadrer les demandes d’accommodements pour un motif 

religieux dans certains organismes.

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-0.3#se:2


Loi sur la laïcité de l’État

17. Les articles 1 à 3 ne peuvent être interprétés comme ayant 

pour effet d’exiger d’une institution visée à l’article 3 qu’elle retire 

ou modifie un immeuble ou un bien meuble qui orne un immeuble. 

Toutefois, une institution peut, de sa propre initiative, retirer ou 

modifier un immeuble ou un tel bien meuble.

Ces articles ne peuvent non plus être interprétés comme ayant un 

effet sur la toponymie, sur la dénomination d’une institution visée 

à l’article 3 ou sur une dénomination que celle-ci emploie. 

 



PRÉSENTATION DU CRUCIFIX
AVEC FRÉDÉRIC SMITH

Présentation de l’historique du crucifix qui est 
installé dans la salle du conseil aux fins d’une 
motion aux élus de la Ville de Québec. 

L’historien Frédéric Smith travaille depuis 
vingt-cinq ans à la mise en valeur de l’histoire 
et du patrimoine de la région de Québec. Il est 
auteur de divers ouvrages et articles. Il 
s’intéresse notamment à l’histoire du Québec 
pendant la Seconde Guerre mondiale. 
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1. Contrairement à ce qu’on pourrait 
croire, le crucifix de la salle du Conseil 
n’y a pas été introduit dès l’ouverture de 
l’hôtel de ville à la fin du 19e siècle. 
D’ailleurs, il est absent sur les images du 
début du 20e siècle, comme celle-ci qui 
date de 1907. 

31
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Les éléments au mur, de part et d’autre 
du fauteuil du président, sont des 
luminaires, il ne s’agit pas de crucifix. 

On constate que la salle du conseil 
n’était pas orientée comme aujourd’hui. 
À l’origine, le fauteuil du président se 
trouvait à gauche en entrant dans la 
salle. 

Ce n’est qu’au début des années 1980, 
lors de rénovations, que le fauteuil sera 
déplacé à l’opposé, entre les fenêtres.

32
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2. La décision d’introduire un crucifix dans la salle du conseil a été prise par le maire Joseph-Ernest 
Grégoire le 5 mars 1936, soit rapidement après l’élection du 17 février qui l’a reporté au pouvoir. 
Voici un extrait du procès-verbal du comité administratif (aujourd’hui le comité exécutif) du 5 mars 
1936 : 

Cette décision est rapportée dans les médias dès le 
lendemain, notamment dans le journal L’Événement.  
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3. Plus tard la même année, le 7 octobre, Maurice Duplessis (récemment élu à la tête de la province 
de Québec) fait aussi ajouter un crucifix au Salon bleu de l’Assemblée législative (aujourd’hui 
l’Assemblée nationale). Et cela est intéressant, car on pourrait penser que le maire de Québec s’était 
inspiré du geste du Duplessis. Or, la décision du maire Grégoire précède de quelques mois celle du 
nouveau premier ministre. Il demeure toutefois possible que Duplessis ait ébruité son intention dans 
les mois qui ont précédé l’élection provinciale d’août 1936. Des recherches plus poussées le 
confirmeraient peut-être. 

Toujours est-il que ces décisions s’inscrivent dans la montée du courant clérico-nationaliste, qui prône 
un rapprochement de l’Église et de l’État, et qui anime le clergé et les élites conservatrices et 
ultranationalistes dans les années 1930. Les clérico-nationalistes joignent leurs voix à celles des 
critiques formulées en France à la même époque, à l’égard de la IIIe République, considérée trop 
laïque et libérale depuis l’adoption de la loi de séparation des Églises et de l’État en 1905. Depuis 
1905, la laïcité est un pilier fondamental de la République française et inspire fortement le rapport 
qu’entretient le Québec d’aujourd’hui avec la laïcité. Dans les années 1930, la réaction est toutefois 
forte contre ce principe. 
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4. Après 1936, le crucifix est présent sur de 
nombreuses photographies de la salle du conseil, 
d’abord à la gauche du fauteuil du Président. Voici 
quelques exemples : 

1943

1948
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Sous l’administration de Gilles Lamontagne 
(1965-1977), le crucifix est rapatrié en haut du 
fauteuil du Président, comme ici en 1974 :

1964

1974
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Il paraît toutefois absent sur cette 
image de 1978, alors que s’amorce le 
mandat du nouveau maire Jean 
Pelletier : 

37
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5. Il est important de noter que le 
crucifix visible sur les images 
précédentes n’est pas la version 
actuellement exposée dans la salle du 
Conseil. Le crucifix original, deux fois plus 
grand, est conservé dans la collection 
d’objets ethno-historiques de la Ville de 
Québec.

La version actuelle, sculptée en 1976 par 
l’artiste Jacques Bourgault, de Saint-
Jean-Port-Joli, a été introduite sous 
l’administration Pelletier au début des 
années 1980. On le voit ici en 1982, à 
droite du fauteuil du Président : 
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On le voit à son emplacement actuel sur 
cette photo datée de décembre 1982, 
alors qu’on procède aux travaux de 
rénovation de la salle du Conseil et que 
le fauteuil du président est déplacé entre 
les fenêtres : 

En résumé, on peut retenir que le crucifix 
a été introduit en 1936, dans un contexte 
sociopolitique et religieux où des 
hommes politiques ont souhaité marquer 
leur allégeance, voire leur alliance avec 
l’Église catholique, et que la version 
actuelle du crucifix date du début des 
années 1980, l’originale étant conservé 
dans la collection municipale. 

39



ÉCHANGE, RÉFLEXION ET 
RECOMMANDATIONS DE 

LA COMMISSION

LOI SUR LA LAÏCITÉ DE L’ÉTAT

ET LE CRUCIFIX

Réflexion et recommandations des 
commissaires ainsi que les prochaines 
étapes de la commission consultative aux 
fins d’une motion aux élus de la Ville.



MOSAÏQUE DANS LA SALLE DE 

RÉCEPTION DE L’HÔTEL DE VILLE

Réflexion et recommandations des 
commissaires ainsi que les prochaines 
étapes de la commission consultative aux 
fins d’une motion aux élus de la Ville.



COMMISSION CONSULTATIVE 

POUR UNE VILLE INCLUSIVE
Conclusion et mot de la fin
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Programmation 2025
Dates à retenir

4 séances trimestrielles : 

Durée de 17 h à 20 h

Lieux à confirmer 

▪ Jeudi 20 février 2025

▪ Jeudi 24 avril 2025

▪ Jeudi 19 juin 2025

▪ Jeudi 18 septembre 2025
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Vivre-ensemble

Mot de la fin du Président 

Merci à tous!
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